
 

Communiqué - Paris, le 16 janvier 2023 

 

Candidatures TNT : prime à la création et au 
pluralisme 
 

Dans le cadre de l’appel à candidatures pour le renouvellement de l’attribution de deux 
fréquences TNT actuellement occupées par TF1 et M6, trois groupes-candidats ont été 
auditionnés mercredi 15 février par l’Arcom.  

Avant que le régulateur ne rende sa décision, la Scam tient à souligner ses attentes. 

La Scam rappelle avoir signé des accords avec TF1 et M6 couvrant la diffusion des œuvres 
de son répertoire et la rémunération de ses auteurs et autrices.  

Récemment, de nouveaux accords sur les investissements dans la création ont été conclus 
avec ces deux groupes. Pour la première fois, des éditeurs de services de télévision privée 
s’engagent sur des obligations dans la création documentaire. En tant que signataire de ces 
accords, la Scam a ainsi œuvré pour garantir le financement de la création audiovisuelle et 
cinématographique.  

Rappelons qu’en 2021, au vu des chiffres du CNC, les diffuseurs finançaient en moyenne plus 
de 45% du coût des documentaires audiovisuels. C’est une contrepartie incontournable à 
l’occupation des fréquences publiques, indispensable à l’économie de la création.   

Tout en réaffirmant que l’engagement des candidats dans la création audiovisuelle et 
cinématographique française doit rester déterminant dans le choix de l’Arcom, la Scam tient 
ici à souligner l’importance qu’elle attache aux formats généralistes qui laissent une place 
significative notamment aux magazines d’information. 
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